
No 50034

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2002-2003

P R O J E T D E L O I
portant réorganisation de l’Institut viti-vinicole

* * *

AMENDEMENTS ADOPTES PAR LA COMMISSION DE L’AGRICULTURE,
DE LA VITICULTURE ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(24.6.2003)

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 19 (2) de la loi portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai l’honneur de vous
soumettre ci-après les remarques et amendements au projet de loi portant réorganisation de l’Institut
viti-vinicole (doc. parl. 5003) adoptés par la Commission de l’Agriculture, de la Viticulture et du Déve-
loppement rural dans sa réunion d’aujourd’hui.

Je vous prie de prendre en considération que le projet de loi 5003 figure parmi les projets de loi
urgents que le gouvernement aimerait voir adopter pour le 17 juillet 2003 au plus tard.

A titre indicatif, un nouveau texte coordonné est annexé à la présente lettre.

Amendement

Le paragraphe (2) de l’article 8 est libellé comme suit:

„(2) Les quatre employés privés, occupés par les Marques Nationales des vins, des vins mousseux
et des crémants de Luxembourg sont admis au régime de l’employé de l’Etat dans les carrières
suivantes:

– carrière D pour l’employé en service depuis le 2 février 1984,

– carrière B1 pour les autres employés.

L’engagement des quatre employés susvisés est fait par dépassement de l’effectif total du person-
nel tel qu’il est défini à l’article 17, paragraphe 2, sous a) de la loi budgétaire du 23 décembre
2002.“

Motivation:

Cet amendement propose d’admettre au régime de l’employé de l’Etat les quatre employés privés
actuellement engagés auprès de la Marque Nationale du Vin et de préciser que leur engagement se fait
par dépassement de l’effectif total du personnel autorisé pour l’année 2003.

Quant à l’augmentation du nombre des employés, il convient de remarquer qu’au moment de
l’élaboration du projet de loi, la Marque Nationale employait seulement deux personnes par suite du
départ à la retraite de deux employés. Entre-temps, ces deux employés ont été remplacés afin de
permettre à ce service de remplir convenablement sa mission.

En conséquence, il importe d’admettre au régime de l’employé de l’Etat les quatre employés engagés
actuellement par la Marque Nationale.

Quant à l’engagement des employés concernés par dépassement de l’effectif total autorisé, il se
justifie par la considération suivante. A l’instar des lois budgétaires antérieures, celle du 23 décembre
2002 a également repris le principe du blocage de l’effectif global du personnel occupé par l’Etat, tout

2.7.2003



en déterminant limitativement les engagements supplémentaires auxquels le Gouvernement peut procé-
der au cours de l’année 2003. Afin de permettre un engagement sans délai au cours de l’année courante,
après l’entrée en vigueur du projet de loi, des employés de la Marque Nationale, il importe, partant, de
prévoir que leur engagement se fait par dérogation à ce principe de blocage.

Pour être complet, les quatre employés de la Marque nationale sont actuellement classés comme suit
par assimilation aux employés de l’Etat:

– 1 employé D, entré en service le 2 février 1984 et classé au grade 11, échelon 10,

– 1 employé B1, entré en service le 3 mars 1983 et classé au grade 7, échelon 10,

– 1 employé B1, entré en service le 1er juin 2002 et classé au grade 3, échelon 10,

– 1 employée B1, entrée en service le 15 mai 2002 et classée au grade 3, échelon 10.

*

En ce qui concerne le paragraphe (3) de l’article 8, la Commission de l’Agriculture, de la Viticulture
et du Développement rural ne peut que difficilement comprendre l’opposition formelle de la Haute
Corporation à l’égard de la proposition de fonctionnarisation de l’employé de la carrière B1 prévue à
l’article 8, paragraphe 3, du projet de loi. Il s’agit en l’espèce d’un employé âgé de 53 ans qui est au
service de l’Etat depuis plus de 36 ans dont 13 ans auprès de l’armée et 23 auprès de l’IVV. Outre son
expérience et son engagement professionnels, cet employé remplit parfaitement les conditions d’études
telles qu’elles résultent du règlement grand-ducal modifié du 27 août 1981 concernant l’organisation
des examens-concours pour l’admission au stage dans les carrières de l’expéditionnaire administratif et
de rédacteur (notamment article 7). De plus, étant âgé de plus de 50 ans, il peut bénéficier de la dispense
de l’examen de promotion prévu à l’article 3 de l’instruction du Gouvernement en Conseil du 1er juillet
1988 fixant les conditions et les modalités de la fonctionnarisation d’employés dans le cadre des projets
de loi portant création ou réorganisation des administrations de l’Etat. Dans ces conditions et par réfé-
rence à la position prise par le Conseil d’Etat à l’égard de la carrière de l’assistant de l’IVV, la Commis-
sion de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural estime adéquate et équitable sa
proposition de texte faite à l’égard de la fonctionnarisation de l’employé de la carrière B1 et propose de
maintenir le texte initial du paragraphe (3) de l’article 8. Elle aimerait savoir si le Conseil d’Etat, tenant
compte des explications ci-dessus, maintient son opposition formelle.

Copie de la présente est envoyée pour information au Ministre des Relations avec le Parlement et au
Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

Jean SPAUTZ

Président de la Chambre des Députés

*
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PROJET DE LOI

portant réorganisation de l’Institut viti-vinicole

Art. 1er.– Sous l’autorité du ministre avant dans ses attributions la Viticulture, désigné ci-après „le
ministre“, il est institué un Institut viti-vinicole, dénommé par la suite „l’Institut“ qui a, dans les limites
fixées par les lois et règlements, pour mission de s’occuper des questions intéressant la viticulture et
l’oenologie et:

a) de promouvoir le progrès technique et économique dans tous les domaines de la viticulture, de
l’oenologie et de la vinification, par l’application des méthodes appropriées de l’information, de la
vulgarisation, de la démonstration, de la recherche, de la formation professionnelle ainsi que par
l’application de méthodes appropriées et respectueuses de l’environnement, du paysage et de
l’espace naturel;

b) de fournir aux viticulteurs des plants et greffons de vignes sélectionnées;

c) d’orienter, d’organiser et de surveiller la lutte rationnelle contre les ennemis de la vigne du règne
animal et végétal;

d) de surveiller et de contrôler l’exécution des prescriptions légales et réglementaires concernant les
vins et boissons similaires;

e) de conseiller des organismes professionnels de la viticulture dans les domaines technique, écono-
mique et commercial;

f) d’assurer l’exploitation des vignobles de démonstration appartenant à l’Etat;

g) de participer, sur le plan de l’Union Européenne, à l’élaboration de la politique agricole commune
dans le secteur viti-vinicole ainsi qu’à son application et exécution au plan national;

h) d’établir les statistiques et d’effectuer les enquêtes spéciales sur la situation économique et sociale de
la viticulture qui lui sont demandées par le ministre;

i) d’organiser, de garantir et de contrôler le fonctionnement et la gestion des Marques Nationales des
vins, des vins mousseux et des crémants de Luxembourg;

j) d’effectuer toute autre mission intéressant la viticulture ou l’oenologie qui lui sera confiée par le
ministre.

Art. 2.– Dans sa mission de conseiller les viticulteurs l’Institut peut, par l’intermédiaire de son labo-
ratoire et sur demande des viticulteurs, faire des analyses et des examens pour leur permettre de suivre et
de contrôler le processus de vinification.

Les montants des taxes sur les échantillons présentés et les modalités de leur perception sont fixés par
un règlement grand-ducal. Sont exemptes du paiement de la taxe les analyses obligatoires des moûts de
raisins fraîchement vendangés ainsi que celles des vins, vins mousseux et crémants présentés en vue de
l’obtention de la marque nationale.

Art. 3.– L’Institut peut organiser, en collaboration et en accord avec le Ministre ayant dans ses attri-
butions l’éducation nationale, des cours de formation professionnelle en viticulture et en oenologie.

Les modalités d’organisation de ces cours sont fixées par règlement grand-ducal.

Art. 4.– Le personnel de l’Institut est placé sous les ordres d’un directeur, oui assume la fonction de
chef d’administration.

L’Institut comporte cinq sections qui s’occupent:

– des affaires concernant la viticulture proprement dite et de l’exploitation des vignes de
démonstration,

– de questions d’oenologie et de méthodes de vinification,

– de la surveillance et du contrôle de l’exécution des prescriptions légales et réglementaires concernant
les produits viticoles,

– de l’élaboration et de l’application de la politique agricole commune dans le secteur viti-vinicole au
niveau de l’Union Européenne,

– des Marques Nationales des vins, des vins mousseux et des crémants de Luxembourg.
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Art. 5.– (1) Le cadre du personnel de l’Institut comprend les fonctions et emplois suivants:

a) dans la carrière supérieure de l’administration:

– un directeur,

– des ingénieurs 1ère classe ou ingénieurs-chefs de division ou ingénieurs principaux ou
ingénieurs-inspecteurs ou ingénieurs;

b) dans la carrière moyenne de l’assistant technique viticole:

– des assistants techniques viticoles;

c) dans la carrière moyenne de l’administration:

– des inspecteurs principaux premier en rang ou inspecteurs principaux ou inspecteurs ou chefs de
bureau ou chefs de bureau adjoints ou rédacteurs principaux ou rédacteurs;

d) dans la carrière inférieure de l’administration:

– des premiers commis principaux ou commis principaux ou commis ou commis adjoints ou
expéditionnaires,

– des premiers commis techniques principaux ou commis techniques principaux ou commis
techniques ou commis techniques adjoints ou expéditionnaires techniques,

– des chefs de brigade dirigeants, des chefs de brigade principaux ou des chefs de brigade

ou

des sous-chefs de brigade ou des surveillants principaux ou des surveillants des travaux,

– des concierges surveillants principaux ou des concierges surveillants ou des concierges.

La promotion aux fonctions supérieures à celles respectivement

– de rédacteur principal,

– de commis adjoint,

– de commis technique adjoint,

– de surveillant principal et

– de concierge

est subordonnée à la réussite d’un examen de promotion, dont les conditions et modalités sont fixées par
règlement grand-ducal.

(2) L’Institut peut occuper des chargés de cours, à titre temporaire, dont l’indemnisation sera fixée
par règlement grand-ducal, des stagiaires, des employés, ainsi que des ouvriers selon les besoins du
service et dans les limites des crédits budgétaires. Lors de l’exécution de travaux d’une envergure
exceptionnelle, des auxiliaires peuvent être engagés pour la durée de ces travaux.

(3) Les nominations aux fonctions de directeur, d’ingénieur, d’assistant technique viticole et aux
fonctions supérieures à celles de rédacteur principal sont faites par le Grand-Duc; celles aux autres
emplois par le ministre.

Art. 6.– (1) Les candidats aux fonctions de la carrière supérieure doivent être détenteurs d’un certifi-
cat de fin d’études secondaires luxembourgeois, d’un certificat de fin d’études secondaires techniques
luxembourgeois ou d’un certificat équivalent, dûment homologué par le Ministre ayant dans ses attribu-
tions l’éducation nationale. Ils doivent en outre être détenteurs, soit d’un diplôme d’ingénieur agro-
nome, d’ingénieur chimiste ou biologiste, soit d’un diplôme en sciences économiques, ou d’un diplôme
équivalent portant sur une spécialité viticole et/ou oenologique. Ces diplômes doivent être délivrés par
une université ou une école d’enseignement supérieur après un cycle d’études complet sur place d’au
moins quatre années. Ils doivent être inscrits au registre des diplômes prévu à l’article 1er de la loi du
17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.

(2) Les candidats aux fonctions d’assistant technique viticole doivent être détenteurs d’un certificat
de fin d’études secondaires luxembourgeois, d’un certificat de fin d’études secondaires techniques
luxembourgeois ou d’un certificat équivalent, dûment homologué par le Ministre ayant dans ses attribu-
tions l’éducation nationale. Ces candidats doivent justifier par ailleurs d’un cycle de trois années
d’études à une école viti-vinicole technique supérieure ou universitaire ou équivalente reconnue par le
Ministre ayant dans ses attributions l’enseignement supérieur.
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(3) Les candidats aux fonctions de surveillant des travaux et de concierge doivent être détenteurs au
moins du certificat de fin d’études primaires, ou justifier d’un nombre d’années identiques dans un autre
cycle d’enseignement. Ils doivent se soumettre à un examen d’admission au stage. Après l’accom-
plissement de leur stage, ils sont soumis à un examen d’admission définitive et à un examen de promo-
tion. Toutefois les surveillants des travaux doivent se soumettre à un deuxième examen en vue de leur
promotion à un grade supérieur à celui de chef de brigade Les conditions et modalités de l’examen
d’admission au stage, de l’examen d’admission définitive et des examens de promotion sont fixées par
règlement grand-ducal.

Art. 7.– La loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat
est modifiée et complétée comme suit:

(1) Le point 5° de la section I de l’article 22 est supprimé.

(2) Au point 8° de la section II de l’article 22 est ajoutée la fonction „assistant technique viticole“.

(3) Le point 15° de la section II de l’article 22 est supprimé.

(4) Le point 14° de la section VI est supprimé.

(5) Au point 18° de la section VI de l’article 22 est ajoutée la fonction „assistant technique viticole“.

(6) Au septième alinéa de la lettre a) de la section VII de l’article 22 est ajoutée la fonction „assistant
technique viticole“.

(7) A la rubrique 20 p.i. de la lettre c) de la section VII de l’article 22 est ajoutée la fonction „assistant
technique viticole“.

(8) A la rubrique I „Administration générale“ de l’Annexe A – Classification des fonctions

– la mention „Institut viti-vinicole – assistant“ est supprimée au grade 8;

– la mention „Institut viti-vinicole – assistant technique viticole“ est ajoutée au grade 10;

– la mention „Institut viti-vinicole – directeur“ est supprimée au grade 15;

– la mention „Institut viti-vinicole – directeur“ est ajoutée au grade 16.

(9) A la rubrique I – Administration générale de l’Annexe D – Détermination

– la mention „assistant de l’Institut viti-vinicole“ est supprimée à la rubrique „carrière moyenne“
au grade 8;

– la mention „assistant technique viticole“ est ajoutée au grade 10;

– la mention „directeur de l’Institut viti-vinicole“ est supprimée au grade 15;

– la mention „directeur de l’Institut viti-vinicole“ est ajoutée au grade 16.

Art. 8.– (1) Les fonctionnaires appartenant au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi à la
carrière de l’assistant à l’Institut viti-vinicole sont repris dans la carrière de l’assistant technique viti-
cole. A cet effet, ils sont dispensés de la condition de stage et les périodes prestées dans leur carrière
antérieure sont bonifiées comme périodes de service intégrales tant pour le calcul du traitement que
pour les avancements en traitement prévus par l’article 22, II, point 8° de la loi modifiée du 22 juin
1963 fixant le traitement des fonctionnaires de l’Etat. Les dispositions de l’article 7, paragraphe 6
et de l’article 22, VI, paragraphe 1er, alinéa 1 de la loi précitée du 22 juin 1963 ne sont pas
applicables.

(2) Les quatre employés privés, occupés par les Marques Nationales des vins, des vins mousseux et
des crémants de Luxembourg sont admis au régime de l’employé de l’Etat dans les carrières suivantes:

– carrière D pour l’employé en service depuis le 2 février 1984,

– carrière B1 pour les autres employés.

L’engagement des quatre employés susvisés est fait par dépassement de l’effectif total du personnel
tel qu’il est défini à l’article 17, paragraphe 2, sous a) de la loi budgétaire du 23 décembre 2002.

(3) L’employé de la carrière B1, grade 7, occupé par l’Institut viti-vinicole depuis le 1er mai 1980,
est admis à la carrière de l’expéditionnaire. Il est dispensé de l’examen d’admission définitive et de
l’examen de promotion. Il est nommé au dernier grade de la carrière de l’expéditionnaire et bénéficie du
grade de substitution.
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(4) L’ouvrier au service du laboratoire de l’Institut, qui remplit les conditions d’admission à la
carrière inférieure de l’expéditionnaire technique, peut obtenir, au plus tôt six mois après l’entrée en
vigueur de la présente loi et à condition d’avoir à son actif au moins deux années de service à l’Institut,
une nomination définitive dans la carrière de l’expéditionnaire technique. A cet effet, il doit avoir subi
avec succès un examen spécial dont l’organisation et la matière sont déterminées par règlement
grand-ducal.

Art. 9.– La loi du 29 août 1976 portant création de l’Institut viti-vinicole est abrogée, hormis les
articles 2 et 6 qui restent en vigueur pour autant qu’ils servent de fondement légal aux règlements
grand-ducaux pris en leur exécution jusqu’à l’entrée en vigueur des règlements grand-ducaux prévus
par la présente loi.
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